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Renault 
Exercice clos le 31 décembre 2008 

 

Rapport spécial des commissaires aux comptes  
sur les conventions et engagements réglementés 

 

Aux Actionnaires, 

 
En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions et engagements réglementés. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence de conventions et engagements, mais de vous 
communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 
et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R. 225-31 du Code de commerce, 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur 
approbation. 

Absence d’avis de convention et d’engagement 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention ni d'aucun engagement 
conclus au cours de l'exercice et soumis aux dispositions de l'article L. 225-38 du Code de commerce. 

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie durant l’exercice 

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des 
conventions et engagements suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au 
cours du dernier exercice. 

 

 

 



 
 

1. Avec la société Cogera 

Convention de crédit entre votre société et la société Cogera 

Une convention de crédit a été conclue entre votre société et la société Cogera, filiale de RCI Banque 
(contrôlée par Renault), ayant pour objet d’octroyer à la société Cogera un crédit de € 450 000 000 
affecté au refinancement par Cogera de ses activités bancaires, en vue de permettre à RCI Banque de 
diminuer son ratio « Grands Risques » tel que défini à l’article 1.1 du règlement n° 93-05 du Comité 
de la réglementation bancaire et financière, calculé sur une base consolidée. Au titre de l’exercice 
2008, le montant des intérêts relatifs à cette convention s’est élevé à € 23 101 963. 

2. Avec la société Renault s.a.s. 

a) Conventions de délégations 

Des conventions de délégations ont été conclues entre votre société et la société Renault s.a.s. dans le 
cadre d’une opération de refinancement de prêts consentis au titre de la participation à l’effort de 
construction (le « 1 % construction ») ayant notamment pour objet de renforcer la liquidité de ces 
encours prêtés non rémunérés et de figer au niveau particulièrement bas des taux actuels le coût de 
refinancement jusqu’à l’échéance 2019.  

b) Contrat de prestations de services 

Votre société a signé un contrat avec la société Renault s.a.s., en vertu duquel celle-ci effectuera un 
certain nombre de prestations juridiques, comptables, fiscales, douanières et financières permettant à 
votre société de répondre à ses obligations lé gales en la matière. Au titre de l'exercice 2008, le 
montant facturé par la société Renault s.a.s. relatif à ces prestations s'est élevé à € 3 908 528. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 
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